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Résumé 
 

     À partir d’une étude des politiques suivies dans six pays de l’Union européenne (Allemagne, Espagne, 
France, Hongrie, Royaume-Uni et Suède) en matière d’emploi des personnes handicapées, les auteurs 
analysent la compatibilité des législations avec l’article 27 (emploi) de la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées des Nations Unies sur les politiques d’emploi des pays membres de l’Union euro-
péenne. S’appuyant sur certains rapports, officiels et critiques (shadow), récemment produits dans le cadre 
du suivi de l’application de la Convention, ainsi que sur les documents traitant des politiques d’emploi ou de 
non-discrimination suivies pour les personnes handicapées par ces pays, ils mettent en lumière les difficul-
tés d’ajustement à ces nouvelles règles. Les principaux points d’achoppement des dispositifs légaux étudiés 
de ces pays, avec le texte et l’esprit de la Convention, sont : (1) Les définitions du handicap trop restrictives 
par rapport aux lois de non-discrimination; (2) Les types d’emploi refusés aux personnes handicapées; (3) 
Le manquement aux aménagements raisonnables dans des domaines liés à l’emploi; et (4) Le travail proté-
gé lorsqu’il est dérogatoire au droit commun du travail. Enfin, pour conclure et imaginer la nature des gains 
à attendre de l’amélioration des textes dans le sens de la Convention, sont présentées les performances 
effectives en matière de participation de ces personnes au marché ordinaire du travail. 

 
Mots-clés : handicap, Convention relative aux droits des personnes handicapées des Nations Unies sur 
les politiques d’emploi des pays membres de l’Union européenne, Europe, évaluation, politiques, non-
discrimination 

 
Abstract 
 

     Examining policies implemented in six countries members of the European Union (Germany, Spain, 
France, Hungary, United Kingdom and Sweden) concerning employment for people with disabilities, the 
authors analyze the compatibility of the legislations with Article 27 (on employment) of the UN Convention 
on the Rights of People with Disabilities on the employment policies of the countries members of the Euro-
pean Union. Using as material some recent official and shadows reports produced for the monitoring pro-
cess of the implementation of the Convention as well as documents referring to the policies on employment 
or non discrimination for people with disabilities in these countries, they highlight the difficulties for an ad-
justment to these new rules. The main stumbling blocks for the legal provisions of these countries with the 
letter and the spirit of the Convention which were examined are: (1) Definitions of disability that are too 
restrictive referring to non discrimination; (2) Types of work positions which could be denied to people with 
disabilities; (3) The lack of reasonable accommodation of the workplace; and (4) Sheltered work when not 
applying the current Work Code. Finally, to conclude, and imagine the nature of the gain to expect from the 
improvement of the law in respect with the Convention, the true achievements in terms of participation of 
these persons with disabilities to the open labour market are reported.  
 
Keywords : disability, UN Convention on the Rights of People with Disabilities on the employment policies 
of the countries members of the European Union, Europe, evaluation, policies, non discrimination  
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Introduction 
 
a Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (citée ci-des-
sous comme la Convention) adoptée 
en 2006 par les Nations Unies est au-
jourd’hui la forme la plus aboutie de 

l’approche du handicap. Elle passe par la re-
connaissance des droits civiques puisqu’elle 
l’impose au monde, à quelques exceptions 
près. En soi, cette victoire du mouvement in-
ternational des personnes handicapées est de 
nature à générer de très importantes mutations 
dans l’esprit et la lettre des lois des pays qui, 
notamment en Europe, se sont longtemps con-
tentés, voire se contentent encore, d’un mo-
dèle individuel et médical du handicap. Même 
après promulgation dans la plupart des pays 
membres de l’Union européenne de lois de 
non-discrimination, suite à l’adoption de l’ar-
ticle 13 du Traité d’Amsterdam en 1997, et 
surtout de la directive 2000/78/CE du 27 no-
vembre 2000 en matière d’emploi, il n’est pas 
sûr que les pratiques et les attitudes du public 
et même des professionnels traduisent totale-
ment les principes retenus, ce qu’exige pour-
tant la Convention. 
 
Parmi les nombreux droits que vise à protéger 
la Convention, ceux liés à la situation profes-
sionnelle ont une importance considérable sur 
les conditions de vie des personnes handica-
pées en impactant notamment leurs ressour-
ces et leurs relations sociales. De plus, l’emploi 
est l’une des sphères de compétences de l’U-
nion européenne qui, seule organisation inter-
nationale à le faire, a signé et ratifié la Conven-
tion. Notons que, parmi les 27 pays membres 
de l’Union, trois pays signataires en 2007 n’ont 
toujours pas ratifié la Convention : la Finlande, 
l’Irlande et les Pays-Bas (au 28 décembre 
2012). Rien n’empêche que, pour ceux qui l’ont 
ratifiée, la question de l’emploi des personnes 
handicapées soit cause de litiges. Cet article a 
pour objet d’évaluer les incidences probables 
de la mise en application de la Convention sur 
la façon dont, en définitive, l’emploi des per-
sonnes handicapées est envisagé dans les 
pays membres, sachant que les dispositifs lé-
gaux et les pratiques sont extrêmement divers 
selon les cultures nationales.  

Convention et emploi 
 
L’article 27 de la Convention, sur l’emploi, met 
l’accent sur les droits des personnes handica-
pées de travailler en stricte égalité avec les 
autres, y compris leurs droits à une paie iden-
tique pour un même travail, ainsi que les droits 
syndicaux. La Convention interdit la discrimina-
tion sur la base du handicap dans toutes les 
phases d’emploi, dont le recrutement, l’em-
bauche et l’emploi, l’avancement et les condi-
tions de travail. Chaque législation nationale 
doit imposer aux employeurs d’offrir les amé-
nagements raisonnables qui permettent aux 
personnes handicapées d’accéder à leur poste 
de travail et d’y assumer leur tâche profession-
nelle. Elle doit aussi clarifier les conditions 
d’une telle obligation et définir les éléments 
permettant d’assimiler le manque d’aménage-
ments raisonnables à un acte de discrimina-
tion. La portée de la protection assurée par la 
Convention doit être précisément reflétée par 
la législation nationale, mais également par les 
pratiques. Un dispositif général sur la recevabi-
lité de mesures de discrimination positive doit 
être inclus dans la législation, à condition ce-
pendant que de telles mesures ne soient pas 
prises à l’encontre d’autres membres de la so-
ciété et qu’elles soient limitées dans le temps. 
Des mesures spéciales, établies par la loi, 
peuvent inclure la détermination de quotas 
dans l’embauche de personnes handicapées, 
des subventions aux employeurs, des services 
de guidance professionnelle et de placement, 
etc. 
 
En ratifiant la Convention des Nations Unies 
relative aux droits des personnes handicapées, 
chaque pays a accepté des obligations légales 
supranationales et doit, si nécessaire, adopter 
une législation de mise en œuvre. L’État doit 
éliminer des lois et des pratiques qui discrimi-
nent les personnes handicapées et prendre les 
besoins des personnes handicapées en consi-
dération, là où ils ne l’ont pas été, s’il le faut en 
adoptant de nouvelles politiques et de nou-
veaux programmes.  
 
L’application de la Convention est toutefois un 
processus de long terme. Il est cependant pos-
sible d’étudier dès aujourd’hui le type de con-
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séquences qu’elle aura dans différents pays 
sur les politiques suivies en matière d’emploi 
des personnes handicapées, selon les termes 
précisés par l’article 27.  
 
Méthodologie 
 
Selon la procédure mise en place par la Con-
vention : 

« chaque État Partie présente au Comi-
té, par l’entremise du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, un 
rapport détaillé sur les mesures qu’il a 
prises pour s’acquitter de ses obliga-
tions en vertu de la présente Convention 
et sur les progrès accomplis à cet égard, 
dans un délai de deux ans à compter de 
l’entrée en vigueur de la présente Con-
vention pour l’État Partie intéressé » (ar-
ticle 35 de la Convention).  

 
Compte tenu des dates de ratification, une 
grande partie de ces rapports aurait dû être 
disponible, ce qui n’est malheureusement pas 
le cas. Il ne sera donc pas possible de dresser 
un bilan systématique pour l’ensemble de l’U-
nion européenne. Cet article pourra cependant 
s’appuyer sur une analyse des politiques d’em-
ploi adoptées par quelques pays qu’ils aient ou 
non déjà rendu un rapport dans le cadre du 
suivi de l’application de la Convention ou dis-
posant de documents produits en réaction par 
les associations nationales de personnes han-
dicapées. Les pays qui seront inclus dans cette 
analyse sont, par ordre alphabétique : l’Alle-
magne, l’Espagne, la France, la Hongrie, le 
Royaume-Uni et la Suède.   
 
Les principaux points d’achoppement des dis-
positifs légaux de ces pays avec le texte et 
l’esprit de la Convention qu’il semble utile d’é-
tudier sont les suivants :  

 Les définitions du handicap trop restrictives 
par rapport notamment aux lois de non-discri-
mination; 

 Les types d’emploi refusés aux personnes 
handicapées, y compris dans la fonction pu-
blique; 

 Le manquement aux aménagements raison-
nables dans des domaines liés à l’emploi; 

 Le travail protégé lorsqu’il est dérogatoire au 
droit commun du travail.  

 
En conclusion, les données les plus récentes 
sur la situation réelle en matière d’emploi per-
mettront d’évaluer ce qui reste à faire.  
 
Des définitions du handicap trop restric-
tives 
 
L’article 1 de la Convention stipule :  
 

« Par personnes handicapées on entend 
des personnes qui présentent des inca-
pacités physiques, mentales, intellectu-
elles ou sensorielles durables dont l’in-
teraction avec diverses barrières peut 
faire obstacle à leur pleine et effective 
participation à la société sur la base de 
l’égalité avec les autres ».  

 
C’est donc une définition assez large à laquelle 
vont s’appliquer les différents droits à protéger 
et à faire respecter. Or, quand ils ont voté des 
lois de non-discrimination concernant le handi-
cap dans le cadre de l’emploi, certains pays 
ont adopté des définitions des bénéficiaires de 
cette protection répondant aux principes de 
reconnaissance du handicap issus des critères 
d’attribution des prestations handicap (alloca-
tions ou pensions, contributives ou non) qui, 
généralement, étaient assez restrictives, car 
réservées aux plus sévèrement handicapés.  
 
Le cas le plus flagrant est celui de l’Alle-
magne. La loi de protection contre les discri-
minations liées au handicap (Behinder-
tengleichstellungsgesetz – BGG, 2002) ne 
s’applique qu’aux personnes reconnues sévè-
rement handicapées (Schwerbehinderte), c’est-
à-dire celles ayant un taux d’incapacité d’au 
moins 50 %, ou des personnes ayant 30 % 
d’incapacité assimilées en raison de leurs diffi-
cultés d’accès à l’emploi. Notons que la plupart 
des dispositions légales concernant les per-
sonnes handicapées, comme prévu pour la 
réadaptation, la rééducation professionnelle, le 
quota d’emploi (Sozialgesetzbuch - SGB IX : 
Livre IX du Code Social, 2001) adoptent la 
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même définition pour accorder les aides de la 
collectivité. En distinguant ainsi entre ayants 
droit et n’ayants pas droit, la législation alle-
mande est en contravention avec la Conven-
tion. La Commission européenne avait déjà 
signalé ce problème, notamment dans l’inter-
prétation des aménagements raisonnables. Par 
ailleurs, les personnes ayant des incapacités 
intellectuelles ou des problèmes de santé men-
tale seraient injustement écartées de certains 
droits (Schmidt-Köhler, 2009). 
 
Un autre pays se trouvant dans la même situa-
tion est l’Espagne (Nations Unies, Comité des 
droits des personnes handicapées, 2010). Ce 
pays avait aussi adopté une loi de protection 
contre les discriminations des personnes han-
dicapées (Loi Ley 51/2003, de igualdad de 
oportunidades, no discriminación y accesibili-
dad universal de las personas con discapaci-
dad, dite LIONDAU) qui n’était pas conforme à 
la Convention puisqu’elle ne concernait que les 
personnes ayant un degré de handicap supé-
rieur à 33 % (taux minimum pour l’attribution de 
la pension contributive d’invalidité). Selon un 
accord du Conseil des ministres du 30 mars 
2010, le gouvernement avait prévu de revoir 
cette loi. Ceci a été réalisé grâce à la loi Ley 
26/2011, de 1 de agosto, de adaptación nor-
mativa a la Convención Internacional sobre los 
Derechos de las Personas con Discapacidad. 
Ce nouveau texte procède à l’ajustement de la 
définition légale de « personne avec des inca-
pacités » à son contenu dans la Convention. Il 
conserve néanmoins, avec une nouvelle défini-
tion du handicap, un quota de 7 % de per-
sonnes handicapées dans les embauches réa-
lisées pour l’administration de l’État prévu par 
la loi 7/2007 de 12 de abril, del Estado Básico 
del Empleado Publico, incluant un quota de 
2 % exclusivement réservé aux personnes pré-
sentant une déficience intellectuelle, ainsi que 
le quota de 2 % de travailleurs handicapés 
dans les entreprises de 50 salariés et plus. 
Cette prompte adaptation a été saluée par les 
analystes (Netherlands Institute of Human 
Rights, 2012). Le Comité español de repre-
sentantes de personas con discapacidad 
(CERMI), association regroupant les associa-
tions espagnoles de personnes handicapées 
estime cependant qu’en matière de pratiques, 

peu est fait pour faire respecter une telle loi et 
que cela a des conséquences « irréparables » 
(CERMI, 2011). En effet, rien ne démontre que 
sur le plan administratif le système d’infraction 
prévu fonctionne puisqu’aucun cas n’apparaît 
malgré des plaintes que le CERMI a lui-même 
déposé, d’autant plus que la justice est particu-
lièrement lente pour les contentieux administra-
tifs. 
 
En France, dans la loi du 11 février 2005 
« pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées », un handicap est constitué par :  
 

« toute limitation d'activité ou restriction 
de participation à la vie en société subie 
dans son environnement par une per-
sonne en raison d'une altération subs-
tantielle, durable ou définitive d'une ou 
plusieurs fonctions physiques, senso-
rielles, mentales, cognitives ou psychi-
ques, d'un polyhandicap ou d'un trouble 
de santé invalidant ».  

 
Cette définition proche de la Convention est 
restrictive par rapport à celle-ci en plusieurs 
points. D’abord pour des raisons liées à l’ins-
tauration d’une restriction dans la gravité et 
dans l’altération des fonctions. Puis, dans la loi 
française, c’est l’altération de la fonction qui 
crée le handicap et non pas l’interaction avec 
l’environnement. 
 
L’obligation d’emploi et d’autres aides de la 
collectivité sont réservés à certaines person-
nes, qu’elles soient reconnues handicapées 
par la Commission des droits et de l’autonomie 
des personnes handicapées (CDAPH) (Cartes 
d’invalidité, Allocation aux adultes handicapés 
(AAH) ou Reconnaissance de la qualité de 
travailleur handicapé (RQTH)), ou par la sécu-
rité sociale (Rentes accidents du travail ; Pen-
sions d’invalidité) ou par d’autres instances 
(pensions militaires d’invalidité). Cependant, 
une telle mesure peut s’assimiler à des pro-
grammes d’action positive permis par la Con-
vention. Pour être complètement en phase 
avec la Convention, il faudrait toutefois que ces 
mesures d’égalisation des chances s’éteignent 
d’elles-mêmes dès que le désavantage dispa-
rait. On peut estimer que c’est le cas si, une 
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fois employé, le travailleur handicapé est traité 
comme un employé ordinaire, ce qui est le cas 
si les aménagements nécessaires sont simples 
et pérennes. En d’autres termes, le bénéfice du 
quota d’emploi ne devrait servir que pour l’em-
bauche ou pour le maintien dans l’emploi 
quand la capacité de travail d’un employé est 
impactée par des altérations fonctionnelles, 
conditions qui pourraient tout-à-fait être intro-
duites dans la loi française.  
 
Au Royaume-Uni, le Disability Discrimination 
Act (DDA) de 1995 a laissé place en 2010 à 
l’Equality Act (EA). Cette loi désigne la per-
sonne comme handicapée lorsqu’elle a une 
déficience (impairment) substantielle et de long 
terme qui produit un effet négatif sur son apti-
tude (ability) à réaliser des activités quotidien-
nes normales. 
 
Le long terme est défini par une durée d’au 
moins 12 mois. Lorsque les tâches quotidien-
nes sont plus longues à faire, on peut considé-
rer alors qu’il y a une incapacité substantielle. Il 
faut ici encore noter que c’est la déficience qui 
est la source du handicap et non l’interaction 
de celle-ci avec l’environnement. On peut donc 
estimer que l’esprit de la Convention n’est pas 
respecté.  
 
L’Irlande du Nord applique, pour sa part, le 
Disability Discrimination Order 2006 qui définit 
le handicap de manière similaire à cette de 
l’Equality Act 2010, et de l’ancien DDA de 
1995. On notera, à ce propos, que sont égale-
ment couverts ceux qui, selon les mêmes défi-
nitions, « ont eu » un handicap. Ces lois pro-
posent des définitions larges du handicap, et 
dans la pratique, pour bénéficier des aides à 
l’emploi prévues en parallèle à la mise en 
œuvre de l’Employment and support Allowance 
(ESA) qui a remplacé à partir de 2008 la pen-
sion d’invalidité contributive (Incapacity benefit) 
et non contributive (Income support), la per-
sonne doit passer des tests de capacité (Per-
sonal Capability Assessment - PCA), et une 
batterie de tests orientés vers le travail (Work 
Focused Interviews – WFIs), incluant un test 
de « capabilité », en conformité avec la poli-
tique d’activation des personnes sans emploi. 
Lorsqu’elle est jugée capable de travailler, la 

personne doit passer une série d’entretiens 
centrés sur l’emploi (WFIs) et doit justifier de 
sa recherche effective d’un emploi, bien que 
les mesures des politiques d’activations soient 
considérées comme peu efficaces (Bambra et 
al., 2005). Rien n’empêche les autorités britan-
niques de favoriser l’accès à l’emploi de per-
sonnes jugées comme ayant, dans ce do-
maine, des difficultés particulières. Les restric-
tions sont, en ce domaine, légitimes.  
 
En Suède, en plus de l’article 2 de la Constitu-
tion qui fait explicitement référence à l’inter-
diction de discriminations en raison du handi-
cap (Bolling, Rosenberg, & Kawesa, 2009), 
quatre lois ont mis l’accent sur l’interdiction de 
discrimination en raison du handicap : une loi 
sur la prohibition de la discrimination dans la 
vie professionnelle envers les personnes han-
dicapées adoptée en 1999 (Lag [1999:132] om 
förbud mot diskriminering i arbetslivet på grund 
av funktionshinder); une loi sur l’égalité de trai-
tement des étudiants à l’université (2002) (Lag 
[2001:1286] om likabehandling av studenter i 
högskolan); une loi sur la prohibition de la dis-
crimination de 2003 (Lag [2003:307] om förbud 
mot diskriminering); enfin la loi sur l’égalité des 
chances s’appliquant dès janvier 2009 (Jäm-
ställdhetslagen [2008:567]) qui remplace un to-
tal de sept lois suédoises de lutte contre les 
discriminations par rapport à tous les sous-
groupes de la population qui en sont victimes 
(Norberg, 2011) et regroupe les différents mé-
diateurs (Ombudsman) en un seul (Bolling, 
Rosenberg, & Kawesa, 2009). Dans ces lois, 
l’obstacle fonctionnel  (Funktionshinder), traduit 
en français par le terme « handicap » se réfère 
à la limitation physique, mentale ou intellec-
tuelle permanente de la capacité d'une per-
sonne à fonctionner à la suite d'une blessure 
ou d'une maladie qui existait à la naissance, a 
surgi depuis lors ou dont peut s'attendre qu’elle 
se pose (Norberg, 2001). Cette définition où la 
causalité revient uniquement à l’atteinte fonc-
tionnelle (Cohu, Lequet-Slama, & Velche, 
2003) est peu en phase avec le principe posé 
par la Convention d’une interaction avec l’envi-
ronnement. Néanmoins certains auteurs com-
me Michailakis (2003), critiquent cette appro-
che en termes de non-discrimination parce 
qu’elle individualise le problème et ne ques-
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tionne en rien l’attitude du marché (Boman, 
Danermark, & Bolling, 2008).  
 
Du côté des programmes d’action positive, la 
loi de compensation du handicap (Lag [1993 : 
387] om stöd och service för vissa funk-
tionshindrade - LSS) définit ses bénéficiaires 
par des groupes cibles déterminés par le type 
et la sévérité de certaines déficiences et leur 
impact sur la réalisation d’activités de la vie 
quotidienne et le besoin d’aide en résultant 
(Regeringskansliet, 2011). Étant donné que les 
aides sont attribuées par les municipalités en 
fonction des besoins, on peut estimer qu’elles 
ne seront pas créatrices d’inégalités.  
 
En Hongrie, trois textes définissent les bénéfi-
ciaires des droits liés au handicap : la loi 26 de 
1998 sur les droits des personnes handica-
pées, la loi 125 de 2003 sur l’égalité de traite-
ment et la promotion de l’égalité d’opportunité 
et le nouveau programme national du handicap 
de 2006 (OGY határozat az új Országos Fo-
gyatékosügyi Programról). Dans un texte, la 
définition est basée sur la déficience alors que 
dans l’autre, il s’agit d’une liste de maladies ou 
de déficiences prédéfinies. Ainsi, il n’existe pas 
une définition standard du handicap. La recon-
naissance des droits liés au handicap est en-
core basée sur des critères médicaux avec des 
niveaux de seuil restrictifs. Le seul point de 
convergence dans tous les textes est que sont 
exclues toutes personnes ayant un handicap 
de type psycho-social alors qu’elles ont l’un 
des taux d’emploi les plus bas (Könczei, 2008), 
ce qui ne respecte pas l’esprit de la Conven-
tion. 
 
Des types d’emploi refusés aux personnes 
handicapées 
 
Jusqu’en 2005, l’obligation d’emploi de 6 % 
adoptée en France en 1987 excluait du calcul 
de l’assiette d’assujettissement des emplois 
considérés comme « exigeant des conditions 
particulières ». Il y avait là une mesure claire-
ment discriminatoire et pourtant légale qui est 
heureusement disparu de la législation actuelle 
sous la pression des associations de per-
sonnes handicapées.   
 

En Allemagne, selon le micro-recensement de 
2009, l’accès à des postes de fonctionnaires 
est totalement identique pour les personnes 
handicapées que pour celles qui n’ont aucun 
handicap : 5,4 %. Ces dernières sont davan-
tage représentées parmi les employés et les 
travailleurs indépendants, tandis que les per-
sonnes handicapées sont plutôt du côté des 
ouvriers. Évidemment, le niveau de qualifica-
tion joue un rôle déterminant (Klinkhammer, 
Niehaus, & Menzel, 2012). On ne remarque 
pas de cas de refus légaux d’accès à des em-
plois quels qu’ils soient. Une seule exception : 
celle de la loi sur l’égalité de traitement dans 
les forces armées (Soldatinnen – und Solda-
ten-Gleichbehandlungsgesetz – SoldGG – 
18 August 2006) qui fait une exception pour les 
personnes handicapées pour lesquelles des 
compétences essentielles sont imposées 
(Schmidt-Köhler & Newton, 2009).  
 
Dans la loi espagnole, il y avait une exclusion 
médicale à l’entrée dans les forces de la police 
nationale et la garde civile. La législation sur 
les conditions de santé physiques ou mentales 
qui restreint l’entrée dans ces professions con-
tient des critères qui sont discriminatoires. 
Dans ce pays, selon le CERMI (2011; 2012), il 
reste des cas d’exclusion dans la fonction pu-
blique. 
 
Au Royaume-Uni, les services de la force ar-
mée étaient exemptés d’appliquer la DDA, car 
le personnel de ces services doivent pouvoir 
combattre lorsque les forces doivent se dé-
ployer. Après réexamen, ces services conti-
nuent à être déchargés d’embaucher des per-
sonnes handicapées dans l’Equality Act (EA) 
de 2010. Cette réserve ne respecte pas l’esprit 
de la Convention.  
 
En Suède, aucun des rapports, ni celui du gou-
vernement (Regeringskansliet, 2011), ni celui 
des associations de personnes handicapées 
(Ǻkerberg, 2011), ne font état de difficultés 
d’accès à certains emplois. Des efforts particu-
liers sont réalisés par le secteur public, qu’il 
s’agisse des organismes et administrations dé-
pendant de l’État ou de ceux dépendant des 
municipalités, largement mis à contribution par 
les services publics de l’emploi. Tout au plus, 
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en ce qui concerne les fonctionnaires, il peut 
exister, en raison de règles constitutionnelles 
concernant les motifs objectifs d’embauche, 
une voie alternative ou complémentaire d’appel 
d’une décision via des procédures administra-
tives (Norberg, 2011).   
 
En Hongrie, les personnes qui sont sous tu-
telle n’ont pas le droit d’accéder à un contrat de 
travail en bonne et due forme, même avec 
l’accord de leur tuteur. Les associations de per-
sonnes handicapées réclament une nouvelle 
législation (Hungarian Disability Caucus, 2010). 
 
Des manquements aux aménagements rai-
sonnables 
 
Le concept d’aménagement raisonnable, tra-
duit dans la législation française par les ter-
mes de « mesures appropriées » est encore 
trop récent pour avoir constitué une véritable 
jurisprudence qui permettrait de repérer de 
véritables manquements à cette obligation. 
Peu d’acteurs, que ce soit l’employeur, les per-
sonnes handicapées ou leurs associations, les 
syndicats et les administrations, sont vérita-
blement au clair avec la façon de les concevoir.  
 
Il y a, en  Allemagne, des débats pour savoir 
si la loi sur l’égalité de traitement (Allgemeines 
Gleichbehandlungsgesetz – AGG – vom 
14 August 2006) respecte l’article 5 de la Di-
rective européenne 2000/78/EC et donc le prin-
cipe des aménagements raisonnables, tels 
qu’ils sont repris dans l’article 27 de la Conven-
tion. En effet, alors que la Directive et la Con-
vention ne distinguent pas entre les personnes 
selon qu’elles ont des handicaps plus ou moins 
sévères, la législation allemande prévoit une 
claire obligation pour les employeurs, seule-
ment en ce qui concerne les personnes sévè-
rement handicapées. La AGG n’inclut pas de 
directives pour que les employeurs offrent des 
aménagements raisonnables à toutes les per-
sonnes handicapées (Haefner, 2007).  
 
En Espagne, selon le CERMI (2011), le man-
que d’aménagements raisonnables est encore 
trop fréquent y compris dans les fonctions pu-
bliques, où il reste des cas d’exclusion et no-
tamment dans le cadre des tests d’embauche, 

ainsi que lors de programmes de formation 
(CERMI, 2012). 
 
Au Royaume-Uni, les fonds dédiés aux amé-
nagements sont attribués plutôt au secteur pri-
vé qu’au secteur public, dans un but de rééqui-
librage de la présence d’employés handicapés. 
D’autre part, ils sont préférentiellement attribu-
és à des personnes handicapées qui créent 
leur propre entreprise et à de nouveaux em-
bauchés. Les critères d’attribution suivent des 
formes de palier. Dans le secteur privé, la 
somme peut couvrir jusqu’au montant total des 
dépenses impliquées (Roulstone et al., 2009).  
 
Selon le rapport rédigé au nom de quatre fédé-
rations suédoises (regroupant 50 organisa-
tions de personnes handicapées) en réponse 
au rapport du gouvernement sur l’application 
de la Convention, « les personnes qui travail-
lent à des emplois où les dispositifs réglemen-
taires ordinaires sont suivis, ont accès à tout le 
soutien nécessaire ». Ceci est illustré par une 
enquête de population active de 2009, selon 
laquelle alors que près des trois quart des per-
sonnes handicapées employées disent qu’elles 
ont besoin de quelques ajustements de leur 
environnement de travail (davantage les fem-
mes que les hommes), la plupart admettent 
qu’elles reçoivent l’aide dont elles ont besoin. 
Néanmoins, ce rapport fait état d’un cas où la 
juridiction du travail a donné raison au bureau 
des assurances sociales qui avait refusé un 
emploi à une personne aveugle, sous prétexte 
que les adaptations Braille ne pouvaient être 
compatibles avec son système informatique. 
Évidemment, les associations contestent ce 
jugement. Le rapport fait aussi état des difficul-
tés à distinguer, dans certains cas, entre les 
aides techniques nécessaires pour assumer 
les tâches essentielles d’un poste de travail, et 
qui sont à la charge de l’employeur, et celles 
utilisées par la personne pour sa vie quoti-
dienne (Ǻkerberg, 2011). Néanmoins, des 
aides financières permettent aux employeurs, 
ou aux personnes handicapées elles-mêmes, 
de se procurer ces aides techniques (Re-
geringskansliet, 2011).   
 
Le droit à l’accessibilité n’a été introduit dans 
les textes légaux hongrois qu’en 1998, ce qui 
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explique le manque d’accessibilité des lieux 
publics en Hongrie. L’absence d’une définition 
claire du concept d’aménagement raisonnable 
amène à une application difficile de cette me-
sure (Hungarian Disability Caucus, 2010). En 
matière d’emploi, dans les textes de lois, l’ab-
sence d’aménagement raisonnable n’est pas 
considérée comme une forme de discrimina-
tion. Ainsi, les adaptations et l’assistance per-
sonnalisée sont garanties dans les textes, ce-
pendant, ces aménagements ne sont attribués 
que jusqu’à l’épuisement des fonds dédiés par 
le ministère du travail, fonds qui sont au-
jourd’hui restreints (Könczei, 2008). Le manque 
de moyens du pays rend par conséquence, 
l’application de la Convention difficile. 
 
Des statuts dérogatoires au droit commun 
 
Une question est particulièrement délicate en 
ce qui concerne l’ajustement des dispositifs lé-
gaux avec le texte et l’esprit de la Convention, 
celle des établissements de travail protégé et 
de tout contrat de travail qui dérogerait au droit 
commun du travail du pays considéré. De fa-
çon explicite, l’article 27 de la Convention se 
réfère à « un travail librement choisi ou accepté 
sur un marché du travail et dans un milieu de 
travail ouverts ». Si des programmes d’action 
positive sont permis (alinéa « h »), il n’est nulle 
part fait mention d’établissements accueillant 
spécifiquement des travailleurs handicapés. De 
plus, il est clairement établi par l’alinéa « a » 
qu’il convient d’interdire la discrimination fon-
dée sur le handicap dans tout ce qui a trait à 
l’emploi sous toutes ses formes, notamment 
les conditions de recrutement, d’embauche et 
d’emploi, le maintien dans l’emploi, l’avance-
ment et par l’alinéa « c » qu’il faut faire en sorte 
que les personnes handicapées puissent exer-
cer leurs droits professionnels et syndicaux sur 
la base de l’égalité avec les autres. Or, un cer-
tain nombre de pays, tels que la France, l’Alle-
magne, l’Irlande, entre autres, proposent des 
emplois conçus uniquement pour les person-
nes handicapées auxquels celles-ci sont orien-
tées parfois en dépit de leurs souhaits réels, 
sans véritable contrat de travail, avec des ré-
munérations éloignées des salaires conven-
tionnels et amputées de certains de leurs élé-
ments et avantages, sans, enfin, la possibilité 

d’adhérer à un syndicat ou de faire intervenir 
des représentations syndicales (Velche, 2010). 
Le très intéressant travail d’analyse réalisé 
conjointement par l’UNAPEI française et le 
BAG:WfbM allemand (Ferraina, 2012), attire 
l’attention sur la difficulté de régler ce pro-
blème, notamment parce que cela concerne 
des personnes dont la sévérité des incapacités 
est de nature à entraver un accès aisé au mar-
ché du travail ordinaire, et que les effectifs 
concernés sont élevés.   
 
Ainsi, en France, ce sont plus de 110 000 per-
sonnes sévèrement handicapées, majoritaire-
ment ayant une déficience intellectuelle qui 
travaillent dans des Etablissements et services 
d’aide par le travail (ESAT). Ces établisse-
ments sont des structures médico-sociales 
vers lesquelles sont orientées des personnes 
ayant un handicap suffisamment sévère pour 
empêcher, au moins un certain temps, l’accès 
au marché ordinaire du travail. Ce sont des 
commissions départementales spéciales, les 
Commissions des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées (CDAPH) qui décident 
de ces orientations, qui ne sont pas pour au-
tant des placements directs, car la personne 
handicapée ou plutôt sa famille, doit trouver 
une place libre dans l’un de ces établisse-
ments. Ceci fait, et si cela correspond à ses 
besoins, cette personne doit être accueillie par 
l’ESAT. Elle ne signera cependant pas de con-
trat de travail, ne cotisera pas non plus au 
chômage. De même, elle ne touchera pas à 
proprement parlé de salaire, mais une simple 
rémunération du travail qui, complétée par une 
Allocation aux adultes handicapés (AAH) diffé-
rentielle, lui assurera le niveau du salaire mi-
nimum (SMIC), voire même 10 % de plus si sa 
productivité dépasse un certain niveau. Pour le 
reste, il s’agit d’un travail véritable, dans le 
cadre des activités économiques ordinaires, 
organisé de manière à être mis à la portée de 
travailleurs ayant une productivité générale-
ment très inférieure à celle d’un travailleur 
moyen. En effet, une partie importante des 
effectifs des ESAT se pose en continuité de 
l’institutionnalisation d’enfants et d’adolescents 
ayant essentiellement des déficiences intellec-
tuelles et du psychisme (Makdessi, 2010). En 
conséquence, sous la pression des familles et 
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bien que le coût de cette prise en charge soit 
considéré comme relativement élevé, l’État de-
vrait continuer à créer des places dans le tra-
vail protégé, malgré le nombre peu élevé de 
bénéficiaires qui quitte ces établissements pour 
accéder à un travail en milieu ordinaire.  
 
Parallèlement, des Entreprises adaptées com-
plètent le dispositif avec quelques 20 000 pla-
ces qui, elles, sont des emplois ordinaires avec 
pleine application du Code du travail et qui, à 
ce titre, ne sont pas en France, assimilées au 
travail protégé, mais le sont suivant les critères 
européens en raison des subventions reçues 
de l’État pour leur fonctionnement.  
 
En conséquence, il est probable que la France 
doive reconsidérer son usage extensif des 
ESAT, difficilement conciliable avec la Conven-
tion.  
 
En Allemagne, la situation est la même, avec 
des effectifs sensiblement plus élevés encore. 
Les ateliers pour handicapés (Werkstatten für 
behinderten Menschen – WfbM) employaient 
275 492 personnes en 2007 (BMAS, 2009). 
Notons que ces ateliers, comme le reste des 
dispositifs allemands en faveur de l’emploi des 
personnes handicapées (et dont c’est l’une des 
limites), ne concernent que les personnes sé-
vèrement handicapées (soit 8,4 % de la popu-
lation totale) (BIH, 2009). Les personnes ayant 
une déficience cognitive y représenteraient 
plus de 80 % des effectifs (Waldschmidt, Lin-
gnau, & Meinert, 2009). Dans ce pays, le sec-
teur protégé est toujours en expansion 
(235 756 places en 2003), et ce malgré le fait 
que le statut des ouvriers y est dérogatoire au 
droit du travail ordinaire, avec cependant cer-
tains emprunts (Haefner, 2007) et qu’ils n’y 
perçoivent qu’un faible pécule complété par 
d’autres prestations. Selon des experts, ce rôle 
du travail protégé comme source importante 
d’emplois en Allemagne risque de perdurer. Un 
récent programme, appelé « JobBudget » 
(2008-2011), a été lancé en 2008 en ayant 
pour but d’aider les personnes handicapées qui 
travaillent dans un atelier protégé à accéder à 
un emploi sur le marché ordinaire du travail. La 
personne handicapée peut utiliser le budget 
personnalisé pour cet objectif. La stratégie de 

soutien inclut : du conseil, des périodes d’essai 
de travail dans des entreprises privées, de la 
formation sur le tas et du soutien personnalisé 
durant la période d’adaptation. Cette expéri-
mentation est conduite par un consortium de 
centres pour la vie indépendante, de services 
d’insertion et d’ateliers protégés. L’emploi as-
sisté (Unterstützte Beschäftigung) est introduit 
dans la législation allemande le 22 décembre 
2008 comme un nouveau service qui offre aux 
personnes handicapées des soutiens individu-
alisés pour obtenir un emploi approprié (Wald-
schmidt, Lingnau, & Meinert, 2009). Ce dispo-
sitif se déroule en deux phases principales : 
une formation individuelle sur le poste de tra-
vail et un soutien continu dans l’emploi, si né-
cessaire (Waldschmidt & Meinert, 2010). Ce-
pendant, on est loin du remplacement des 
places en ateliers pour personnes handicapées 
par des accompagnements en milieu ordinaire 
réalisés par Arbeitassistenz (emploi assisté). 
L’Allemagne aura certainement les mêmes 
problèmes que la France.  
 
Les personnes travaillant dans les Centres 
spéciaux d’emploi (Centros Especiales de Em-
pleo - CEE) espagnols, qui doivent employer 
au moins 70 % de personnes reconnues han-
dicapées, c’est-à-dire ayant un taux d’incapa-
cité d’au moins 33 %, ont les mêmes droits 
légaux que tout autre employé, mais il existe 
aussi des centres occupationnels. De nom-
breuses critiques se sont élevées contre les 
CEE. Il est tout d’abord fait mention du faible 
nombre de travailleurs handicapés qui en sor-
tent pour un dispositif d’emploi accompagné en 
milieu ordinaire. À cela s’ajoutent de bas sa-
laires, une dépendance forte du secteur indus-
triel, lui-même en perte de vitesse, et peu de 
développement de carrière ou de promotions 
ainsi qu’un manque de stabilité des postes de 
travail (Verdugo, Jenaro, & Campo, 2009).  
 
En conséquence, la politique suivie en Es-
pagne tend aujourd’hui à limiter le développe-
ment du travail protégé au bénéfice de l’emploi 
accompagné (Empleo con apoyo). Depuis la 
publication du Real Decreto 870/2007, de 2 de 
julio, por el que se regula el programa de em-
pleo con apoyo como medida de fomento de 
empleo de personas con discapacidad en el 
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mercado ordinario de trabajo, cette nouvelle 
approche s’est largement développée, de fa-
çon assez clairement indépendante du secteur 
du travail protégé. Elle s’applique aussi à 
d’autres populations en difficulté (Jordán de 
Urríes & Verdugo, 2010) et à ce titre peut être 
considérée comme non spécifique et donc en 
accord avec les principes de la Convention. 
Néanmoins, les CEE peuvent aussi participer à 
ce développement au travers des enclaves en 
entreprise (OED, 2012b). 
 
Afin de réduire l’impact négatif de la crise éco-
nomique en cours sur les CEE, en juin 2009, le 
gouvernement espagnol a adopté une contribu-
tion supplémentaire de 40 millions d’euros 
(Verdugo, Jenaro, & Campo, 2009).  
 
Au troisième trimestre de 2012, en données 
cumulées par l’OED (2012a), 31 738 contrats 
d’emploi en CEE avaient été signés (en hausse 
par rapport à la même date en 2011. Parmi les 
nouveaux contrats signés en 2012, 1 129 é-
taient à durée indéterminée, nombre en forte 
baisse depuis 2011 avec 1 873 CDI.  
 
Il y a deux types d’emploi protégé en Suède : 
(1) des ateliers protégés gérés par SAMHALL, 
société anonyme dont le seul actionnaire est 
l’État, qui jusqu’à des temps très récents était 
en situation de monopole total et faisait travail-
ler 20 591 (20 996 en 2008) travailleurs handi-
capés dans 250 lieux différents (SAMHALL, 
2010), répartis sur tout le pays et (2) un emploi 
protégé public (OSA – Offentligt Skyddat Ar-
bete), essentiellement dans des collectivités 
locales (5 400 places en 2005). Le statut des 
travailleurs y est un statut ordinaire. 
 
OSA emploie en priorité des personnes ayant 
des handicaps psychiatriques, des personnes 
avec des handicaps intellectuels ou neuropsy-
chiatriques, et des personnes ayant des handi-
caps multiples (Ǻkerberg, 2011).   
 
Accueillant auparavant des personnes présen-
tant tous types d’incapacités de travail, depuis 
le début des années 90, SAMHALL recrute au 
moins 40 % de personnes présentant des han-
dicaps sévères : besoin de soutiens spéciaux; 
multiples handicaps, déficience intellectuelle ou 

maladie mentale. On notera que dans ce pays, 
le travail protégé est en net recul, puisqu’en 
1988 SAMHALL employait plus de 30 000 tra-
vailleurs handicapés (Thornton, & Lunt, 1997). 
Malgré une volonté de favoriser la sortie vers le 
milieu ordinaire avec une approche de type 
emploi accompagné, SAMHALL ne réussit à 
sortir qu’environ 5 % de ses employés (5,4 %, 
soit 1 029 personnes en 2009 (Ǻkerberg, 
2011), dont la moitié demandent leur réintégra-
tion (Velche, 2010). Ce faible taux de sortie, 
dénoncé par les associations de personnes 
handicapées, s’explique en partie par la géo-
graphie économique du pays : d’une certaine 
manière, SAMHALL maintient de façon artifi-
cielle des emplois pour les personnes handica-
pées là où, géographiquement, il n’y a pas de 
façon naturelle d’emploi pour eux. 
 
Il y a également environ 200 entreprises so-
ciales à la fin 2009, recevant quelques 
7 000 personnes (4 000 personnes en 2007) 
dont une majorité sont des personnes qui, en 
raison de handicaps, n’ont pas eu l’opportunité 
de d’établir par eux-mêmes ou ont perdu des 
contacts avec le marché du travail (Re-
geringskansliet, 2011).  
 
Le dispositif autonome d’emploi assisté, SIUS 
(Särskilt introduktions - och uppföljningsstöd), 
créé en 1993 et généralisé en 1998, conçu 
comme un soutien qui diminue progressive-
ment en fonction des progrès de la personne, 
se développe depuis 10 ans. Il utilise large-
ment le dispositif de salaire subventionné 
(Lönebidrag). Cette évolution vers l’emploi as-
sisté est en phase avec les recommandations 
de la Convention.  
 
En 2008, il y avait au total 70 400 personnes 
handicapées dans toute forme d’emploi soute-
nu, y compris l’emploi protégé : une augmenta-
tion de près de 1,3 % depuis 2007 (Danermark, 
2009).  
 
Le Royaume-Uni est parvenu à être l’un des 
pays de l’Union européenne où l’emploi proté-
gé en ateliers spéciaux est le moins utilisé. Le 
travail protégé y existait pourtant depuis le 
19ème siècle et Remploy avait été créé par dé-
cision gouvernementale en 1945 pour offrir des 
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formations et un emploi aux personnes enre-
gistrées comme sévèrement handicapées dans 
le cadre du Disabled Persons (Employment) 
Act de 1944, pour devenir le principal orga-
nisme gestionnaire d’emploi protégé. Les ate-
liers protégés gérés par Remploy emploient 
depuis toujours une population présentant des 
handicaps très variés, avec une majorité de 
personnes ayant des handicaps physiques. 
Les collectivités locales ont également eu le 
droit en 1948 de créer des ateliers protégés, 
droit depuis étendu à des organisations non 
gouvernementales (ONG). Le nombre d’ate-
liers et d’employés handicapés a cru jusqu’aux 
années 1980. Les britanniques ont depuis 
longtemps exprimé leur désir de réduire la part 
prise par le travail protégé. Ainsi, entre 1989 et 
1994, le nombre de personnes dans les ate-
liers protégés a diminué de 12 % pour s’établir 
à 12 282 à la fin mars 1994. Cette réduction 
est la conséquence d’un retournement de poli-
tique en faveur de l’emploi assisté (Supported 
Placement Scheme – SPS) en avril 1994. Un 
rapport au gouvernement de 1997 recom-
mande d’aider Remploy à placer ses travail-
leurs dans des entreprises du milieu ordinaire 
plutôt que dans ses propres unités. Ceci abou-
tit à un excédent de capacité et une détériora-
tion financière de la situation de Remploy. À la 
fin 2005, Remploy employait 5 758 travailleurs 
handicapés dans ses propres unités, alors qu’il 
aidait 3 622 personnes à poursuivre leur car-
rière professionnelle chez d’autres employeurs. 
Le phénomène de repli s’accélère et, à la fin de 
2009, il n’y avait plus que 3 310 employés dans 
les ateliers Remploy (3 504 en 2008), tandis 
que les personnes poursuivant ailleurs leur 
carrière professionnelle qui bénéficiaient de 
soutien (programme Workstep) étaient déjà 
7 640 (6 472 en 2008). Ce pays est donc en 
train d’abandonner le travail protégé, voire d’en 
supprimer les dernières traces, pour s’engager 
résolument dans l’emploi assisté (Velche, 
2010). D’après les experts britanniques (Roul-
stone et al., 2009), la question du travail proté-
gé a été un point important des débats poli-
tiques dans les dernières années. Le bureau 
d’audit du gouvernement a requis un change-
ment substantiel en accord avec les politiques 
actuelles pour l’insertion en milieu ordinaire 
(mainstreaming). Remploy fermera en consé-

quence 32 de ses usines protégées et étendra 
ses services d’emploi assisté dans le marché 
du travail ordinaire. Pour 2012, il a pour but de 
trouver des emplois en milieu ordinaire pour 
20 000 personnes. Work Choice, qui remplace 
Workstep, comptait 14 000 bénéficiaires en oc-
tobre 2010. Ce pays est sur ce plan en phase 
avec les principes énoncés par la Convention.  
 
Historiquement, en Hongrie, le secteur protégé 
est celui qui emploie le plus largement les per-
sonnes handicapées et aujourd’hui la ferme-
ture progressive de places par manque de 
moyens n’inverse pas la tendance. Le manque 
de moyens ne favorise pas non plus la mise en 
œuvre de mesures pour préparer ces travail-
leurs à passer vers le milieu ordinaire. Parallè-
lement, des mesures comme un quota à 5 % 
pour les entreprises de plus de 20 salariés ou 
des aides aux entreprises ont été adoptées 
sans pour autant augmenter le nombre d’em-
bauches de personnes handicapées. À défaut, 
l’action de l’État se concentre sur les person-
nes qui sont déjà en emploi afin qu’elles s’y 
maintiennent. 
 
Dans le code civil de 1959, les hongrois sous 
tutelle complète ne peuvent légalement pas 
signer de contrat (notamment de travail), 
même avec l’accord de leur tuteur. En 2009, 
suite à la révision du code civil, cette loi n’a 
toujours pas été amendée et fait débat au-
jourd’hui. Dans le doute, les employeurs refu-
sent de proposer un contrat de travail à toutes 
personnes sous tutelle complète (Hungarian 
Disability Caucus, 2010), ce qui constitue une 
forme de discrimination allant à l’encontre de 
l’esprit de la Convention. 
 
La situation vis-à-vis de l’emploi  
 
En Allemagne, le taux d’activité des hommes 
handicapés était de 30 % et celui des femmes 
handicapées seulement 23 % (contre 71 % et 
53 % chez les non handicapés), selon le micro-
recensement de 2005. Le taux de chômage 
des personnes handicapées était alors de 
14,5 %, contre 11,1 % chez les non handica-
pés.  
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Le taux le plus élevé de participation pour les 
personnes handicapées s’observe chez les 25 
à 45 ans avec 74 % chez les hommes et 65 % 
chez les femmes. C’est chez les 60 à 65 ans 
qu’il s’effondre (respectivement 21 % et 14 %). 
En 2006, on comptait 930 612 personnes han-
dicapées dans les entreprises assujetties à 
l’obligation d’emploi de 5 %. En 2008, 154 486 
personnes handicapées étaient enregistrées 
comme étant au chômage (Waldschmidt, Lin-
gnau, & Meinert, 2009).  
 
Des données plus récentes, mais non encore 
contrôlées, donnent pour septembre 2011 un 
taux d’emploi des personnes handicapées de 
43,4 % contre 69,4 % pour les non handica-
pées, des taux de chômage de 8,4 % contre 
5,9 % respectivement, ainsi que des taux 
d’inactivité de 48,0 % contre 24,7 % (Klinkham-
mer, Niehaus, & Menzel, 2012).  
 

En France, en 2008, selon l’enquête Handicap 
et santé auprès des ménages (HSM), les per-
sonnes handicapées avaient un taux d’emploi 
bien inférieur à celui du reste de la population 
de 20 à 59 ans ayant fini leurs études : 40 % 
lorsqu’elles étaient fortement limitées dans 
leurs activités quotidiennes et 44 % si elles 
avaient une reconnaissance d’un handicap, 
contre 74 %. Le taux de chômage était, quant à 
lui, deux fois plus élevé pour les personnes qui 
avaient une reconnaissance et était 2,5 fois 
plus fréquent pour celles qui avaient de fortes 
limitations (Barral & Lo, 2011). 
 
Parmi l’ensemble de la population des 15 à 

64 ans, plus large, dont le taux d’activité n’at-

teint plus que 70 %, elles étaient seulement 
46 % à se déclarer en emploi ou en rechercher 
un (Amrous & Barhoumi, 2012). 
 
 
 
 
     

TABLEAU 1 : SITUATION PAR RAPPORT A L'EMPLOI SELON LE NIVEAU 
DE RESTRICTION GLOBALE D’ACTIVITES1 EN 2008 
 

  
  

 
Restriction globale d’activités 

 
Ayant une  

reconnaissance 
d'un handicap 

Population 
générale 

Limité fortement 
Limité mais 

pas fortement 
Pas de 

restriction 

En emploi 40 65 79 44 74 

Au chômage 13 11 6 11 7 

Inactifs 47 23 15 45 19 

Taux de chômage 25 15 8 20 9 

 

Sources : INSEE-DREES, Enquête Handicap-Santé 2008, volet ménage, exploitation Paris-Sud CERMES 3 
Champ : France, population des 20-59 ans vivant en ménage ordinaire 

 

                                                 
1 Indicateur européen (Eurostat) de restriction globale d’activité visant à appréhender la perception globale que les per-

sonnes ont de leur limitation d’activité dans la vie de tous les jours : « Êtes-vous limité(e) depuis au moins six mois à cause 
d’un problème de santé dans les activités que les gens font habituellement? ». 
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Selon l’enquête de population active de 2007, 
le nombre de personnes handicapées effecti-
vement employées dans le marché du travail 
ordinaire à été évalué à 6 095 000 (y compris 
26 851 travailleurs en Entreprises adaptées), 
auxquels viennent s’ajouter les quelques 
111 000 personnes en Etablissement ou ser-
vices d’aide par le travail (ESAT) (Velche, Ville, 
& Ravaud, 2009).  
 
À la fin mars 2012, le nombre de demandeurs 
d'emploi handicapés inscrits et tenus de faire 
des actes positifs de recherche d’emploi, s'éle-
vait à 332 565, soit une augmentation à champ 
constant de 14,7 % en un an (+6,2 % pour le 
tout public). 43 % des demandeurs d'emploi 
handicapés sont âgés de 50 ans et plus, soit 
une progression de 5 points en deux ans. Par 
ailleurs, près d'un demandeur d'emploi handi-
capé sur cinq est inscrit depuis plus de 3 ans à 
Pôle emploi. Dans près de 25 % des cas, les 
personnes handicapées recherchent un emploi 
dans le domaine des services à la personne et 
à la collectivité et en premier lieu pour des 
postes d'agents de gardiennage et d'entretien. 
(AGEFIPH, 2012). 
 
En Espagne, selon le dernier rapport du 
CERMI (2012), la part des personnes adminis-
trativement reconnues handicapées qui étaient 
actives en 2010 était de 36,2 %, contre 75,9 % 
pour la population sans handicaps. Leur taux 
de chômage était de 23,3 % (contre 20,3 %) et 
leur taux d’emploi de 27,7 %. Néanmoins, les 
choses bougent dans ce pays puisqu’en 2011, 
selon le CERMI citant l’observatoire national du 
handicap (Observatorio Estatal de la Discapa-
cidad - OED), un total de 64 084 personnes 
handicapées ont été recrutées, soit 1,3 % de 
plus que l’année précédente. Cette embellie 
semble cependant se tasser. L’OED (2012a) 
révèle que parmi les 46 175 nouveaux contrats 
pour personnes handicapées signés (données 
cumulées) au troisième trimestre 2012 (nombre 
en recul par rapport aux 47 541 signés à la 
même date en 2011), 80,3 % étaient tempo-
raires, contre 75,6 % en 2011, et 66,6 % en 
2008. Notons toutefois que des quelques 
10 134 807 contrats signés à la même date 
pour l’ensemble des employés, 91,4 % sont 
également temporaires, et l’étaient à 91,1 % en 

2011 et à 87,3 % en 2008. On observe égale-
ment une forte augmentation de l’intérim : de 
4 545 en 2008 à 8 670 en 2012.  
 
Le Bureau du handicap (Office for Disability 
Issues) du ministère du travail et des pensions 
(Department for Work and Pensions - DWP) 
déclare qu’au Royaume-Uni, il y a plus de 
11 millions de personnes à avoir une longue 
maladie, une incapacité ou un handicap en 
2012, soit près d’un quart de la population. 
D’après l’enquête nationale sur l’emploi, les 
personnes handicapées sont plus en emploi en 
20092 que 7 ans auparavant, même si le taux 
d’emploi n’atteint que 47,5 % (contre 44,5 % en 
2002) comparé à un taux de 77,7 % pour la 
population n’ayant pas de handicap (de 16 à 
64 ans pour les hommes et de 16 à 59 ans 
pour les femmes). Par contre, sur la même 
période, on note une progression des emplois 
à mi-temps, contrairement aux personnes 
n’ayant pas de handicap. Les personnes han-
dicapées sont 46 % à être inactives.  
 
Selon l’enquête de population active pour 
2009, en Suède, 13 % des personnes em-
ployées ont rapporté des incapacités. Parmi 
elles, 7 % font état d’une réduction des capaci-
tés de travail. Les femmes et des 50 à 60 ans 
font davantage référence à ce type de difficul-
tés. En 2008, 66 % des personnes handica-
pées étaient incluses dans la force de travail 
(62 % en 2006), contre 81% pour les per-
sonnes sans handicaps. Parmi celles dont la 
force de travail est réduite, 55% sont actives. 
Le taux de chômage des personnes handica-
pées était de 6,5 % dans le dernier trimestre de 
2008, contre 4,9 % pour la population totale. 
En ce qui concerne les personnes ayant une 
réduction de leur force de travail, le taux est de 
9,1 %. En 2006, ces taux étaient respective-
ment 6,3 % et 5,1%) (Ǻkerberg, 2011).  
 
En Hongrie, 5,7 % de la population présente 
un handicap selon le recensement de 2001. 
Cependant, cette proportion semble être sous-
estimée (Hablicsek, 2005). Le taux d’emploi de 
cette population était de 12 % en 2002, et 90 % 

                                                 
2 Suite à une rupture de série liée à un changement de 

définition, il est choisi de ne pas mettre en comparaison 
les données après 2009 dans l’article. 
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de ces travailleurs seraient employés dans le 
milieu protégé. En 2008, 14 % de la population 
active (les 15 à 64 ans) aurait une maladie ou 
un handicap qui réduit la capacité de travail et 
seulement 23 % de cette population serait en 
emploi. 16,5 % de cette population est au 
chômage en 2008, contre 10,3 % en 2002 
(Scharle, 2011).  
 

Conclusion 
 

Ce panorama permet de voir l’étendue des 
avancées induites par l’application de la Con-
vention, mais également les restrictions dans 
sa mise en œuvre. La plus flagrante est celle 
de la définition du handicap qui reste, pour tous 
les pays ici étudiés, basée sur un modèle mé-
dical.  
 

Quant à la mesure sur les aménagements rai-
sonnables, son défaut principal semble être 
une définition trop floue qui est une raison ré-
currente à sa mauvaise application dans cha-
cun des pays étudiés. 
 

Les mesures dérogatoires du travail protégé, 
historiquement ancrées dans les politiques des 
pays seront certainement difficiles à modifier. 
Accueillant le plus souvent une population ma-
joritairement constituée de personnes ayant 
des déficiences intellectuelles ou psychiques, 
largement discriminées à l’embauche dans le 
milieu ordinaire, ces établissements et services 
devront trouver progressivement eux-mêmes 
ou se voir remplacés par des alternatives, tels 
que l’emploi assisté, mais dont on ignore en-
core s’il pourra couvrir tous les niveaux de dé-
pendance. Il reste qu’une forme de discrimina-
tion concerne toujours l’emploi des personnes 
handicapées, compte tenu du fort désavantage 
que l’on observe, y compris dans les pays les 
plus avancés.  
 

Au total, la Convention a permis des progrès 
considérables dans les textes, mais la mesure 
de ces avancées reste encore difficile à déter-
miner. Certains pays, comme le Royaume-Uni 
ou la Suède, semblent plus proche des prin-
cipes adoptés dans la Convention que l’Alle-
magne, la Hongrie et la France; l’Espagne a 
déjà adopté des lois qui réajustent sa législa-
tion pour la rendre compatible. Pour conclure, 

on notera que si l’emploi est l’un des thèmes 
qui aura le plus d’incidence, d’autres comme 
les mesures de protection juridique poseront 
des problèmes autrement compliqués.  
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